
PARTIE 47.-~DÉROGATION PROVISO IRE RELATIVE AUX COUR~SES

LE LONG DES COTES DE LA MER ET DES GRANDS LACS

Paragahe 47.1 RéglemfltCati on provi soi.re duÀ cabotae.De lignes de

charge sont établies par les règles énoncées en la présente partie' en vertu de la

loi relative aux lignes de charge pour le cabotage d6 195(oswseLaiLn

Act, 1935), telle que modifiée le 20 juin 1936 (49 Stat. SM8, 1543;4 4US.C., SLIPP.

88-88-i) et de nouveau modifiée par la loi aprouvée le 3 juillet 19%1, Peur la

durée de la crise nationale proclamée par le Président le 27 mDai 194,mi o

au delà du 30 juin 1943, exigeant un franc-bord moins large et moins de flottabi-

lité que les lignes de charge etablies par la Convention internationale sur les

Lignes de charge de .1930, de la part de certains navires faisant le cabotage

maritime entre ports des Etats-Uflis continentaux et prévoyant des dérogaionsl

dans la démarcation d'es lignes de charge de certains navires des Grands Laces

aux lignes établies par ladite Convention, lorsque ces navires se livrent au

cobotage. *

Parag. 47.2 Vaisseaux éligibles.-Tous vaiSseaux à vapeur, sauf les -vaisseaux

à passagers, se livrant au cabotage maritime entre ports le long des Etats-~Unis

continentaux ou entre ports des Etats-Unis situés sur les Grands Lacs et qui sont

marqués de lignes de charge conformément aux paragraphes 43.01 à 43.67, 43.92

à 43,106, ou 45.01 à 45.80 (tous inclusivement), peuvent être marqués conformé-

ment à la présente partie s'ils en obt inet îautorisation de l'Office de l'Inspec-

tion maritime et de la Navigation.'

Parag. 47.3 Gén,érai.-ýLes dispositions, chaque fois où elles peuvent s'pPi

quer, des paragraphes 43. 01 à 43.67; 43.92 à 43.106, ou .45. 01 à 45. 80 tu

inclusivement), devront être appliquées aux vaisseaux visés pa la présnt

partie, sauf modification par les présentes .* êtereY d'n oldt

Parag. 47.4 Solidié.-La structure >des aseu5er

suffisante pour le tirant d'eau correspondant au franc-bord uoié

Parag. 47.5 Ap!probation de 1.GIfiee de l'Inse tud apéet

tion.-Avant d'apposer à u~n navire des lignes de chag envrr efir er

partie et d'en lui délivrer certificat,' l'autorité compétente Pourlfae

soumettre ses constatations et ses recommandationsàl'

time 
edaset de la Navigationl pour que celic déenelmeur le fa, eu

bord d'été adjugé en vertu de la partie 43 ou de la partie 45, Selnl apu

Parag. 47.6 Franc-bord.L 
frranc-bord d'été dsnvrsmrU i JU

formité de la présente partie peut se déerie 45, dusalnt du caneuntt

tel que fixé en vertu de lapr 1 3 oui, de la parti 45se l csun

onaap qin er cinmrti~ tdprouvée 
par le directeur de l'office de l'Iin5Peci maiie tirant d'eaud't.

tien mas qi n dera as épaser3/1 de pouce par pied d

pa-PP~. o ur le cabotage mrtm adtri

Parag. 47.7 Franc-bord prioue que le franc~-bord~ d'été péua

nation des francs-bords périodiqus autres lu.e 43- le facbr ortue

Paragraphe 47.6, se f erai tel que prévu à la parti su

Saisons est le franc-bord périodique du port de grnentdaslp itode

les Grands L~acs, il ne sera apporté aucun cha lampostio éemneprl

miarques intermédiaires et d'hiver par rapport àIa O~

partie 45.*


